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Dans le cadre de son « Projet régional », la Région Centre propose, en partenariat avec le Rectorat de l’Académie d’Orléans-Tours et la Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt (Draaf) : « Aux Arts, Lycéens ! ».

Lancée au cours de l’année scolaire 1999-2000, l’opération « Aux Arts, Lycéens ! » est reconduite pour 2011-2012.

Cette opération soutient, encourage les pratiques artistiques, et met en valeur les réalisations des élèves dans tous les domaines artistiques et culturels (arts plastiques, musique, théâtre, danse, photographie, cinéma-audiovisuel, patrimoine, livre et lecture…) développés avec leurs professeurs, en partenariat avec des artistes ou des structures culturelles.

Les réalisations des élèves avec les artistes (expositions, spectacles, films…) sont présentées au public, chaque fois que cela est possible à l’intérieur de l’établissement et le cas échéant dans un lieu culturel partenaire.
Ainsi, du 15 avril au 30 juin 2012, les lycées s’ouvriront au public et à la création artistique.
Pour participer à cet événement, être conseillé sur les partenariats, être accompagné pour la mise en place du projet, et obtenir tous renseignements complémentaires, vous pouvez contacter :

· Région Centre - Direction de la Culture et du Sport  

Karine SAUZET Tél : 02 38 70 27 38

karine.sauzet@regioncentre.fr

· Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt (pour les lycées agricoles) 

Claire COULANGES - Chargée régionale Actions culturelles et insertion – égalité Tél : 02.38.77.40.39
claire.coulanges@educagri.fr
NUMERO PROGOS :

Un numéro de dossier dit « numéro progos » sera attribué à chaque projet lors de son accusé de réception. Ce numéro doit être communiqué à la Direction de la Culture pour toute demande d’information.

PRESENTATION DU CADRE D’INTERVENTION AUX ARTS LYCEENS ET APPRENTIS

Délibération CPR n° 11.06.24.60 du 10 juin 2011
PREAMBULE
Dans sa volonté de favoriser l’accès du plus grand nombre de jeunes à la culture, le Conseil régional du Centre a décidé de participer au financement d’actions spécifiques et en priorité, à l’opération “ Aux arts lycéens et apprentis ! ” qu’il a lancée en collaboration avec le Rectorat d’académie et la Direction régionale de l’alimentation de l’agriculture et de la forêt (DRAAF).

ARTICLE 1 : CHAMP D’APPLICATION ET DISPOSITIONS GENERALES
Le Conseil régional du Centre soutiendra des projets :

· destinés à développer et mettre en valeur les pratiques culturelles ou artistiques des jeunes, sous la conduite d’un artiste professionnel ou d’une structure culturelle (musée, château …) et en partenariat avec les enseignants. Ils peuvent concerner tous les domaines artistiques et culturels (arts plastiques, musique, théâtre, danse, photographie, cinéma-audiovisuel, patrimoine, livre et lecture...), 
· ayant pour vocation la diffusion culturelle ou l’ouverture artistique vers un public jeune,

Les réalisations des élèves avec les artistes (expositions, spectacles, films …) sont présentées au public, chaque fois que cela est possible à l’intérieur de l’établissement et le cas échéant dans un lieu culturel partenaire, entre le 15 avril et le 30 juin.
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Un projet « Aux arts, lycéens et apprentis ! » doit présenter un parcours, qui commence par l’introduction d’un sujet culturel et / ou d’une pratique. Il donne lieu ensuite à une implication des élèves au sein d’une collaboration culturelle ou artistique pour aboutir à une restitution du travail engagé par les élèves. 
La finalité du projet reste donc une collaboration entre des jeunes et des artistes pour concrétiser ensemble un travail, sur une thématique et un fil conducteur donnés. 

ARTICLE 2 : CHAMP D’APPLICATION ET DISPOSITIONS PARTICULIERES
1.    Le projet « Aux arts, lycéens et apprentis ! » pourra être élaboré par :

- un groupe d’élèves.

- une ou plusieurs classes.

- le Conseil de la vie lycéenne. 

- un ou plusieurs établissements.

2.   Le projet dont le dossier sera complété conjointement par les artistes et le/les enseignant(s) porteur(s) de l’opération, devra avoir recueilli l’aval du chef d’établissement et du Conseil d’administration - Si le calendrier l’impose, l’avis du Conseil d’administration pourra être donné après le dépôt du dossier.

Il comprendra entre autres un budget prévisionnel détaillé qui devra avoir reçu le visa du chef d’établissement et de l’agent comptable de l’établissement demandeur.

3.    L’ensemble des projets sera examiné par un comité technique réunissant le Vice-Président délégué à la Culture et à la créativité numérique, le Vice-Président délégué à l’Education et aux lycées, le Vice-Président délégué à l’Apprentissage, insertion, formation professionnelle et formation tout au long de la vie, de la Région Centre ou leurs représentants, le Directeur général délégué à la Culture et au Sport ou son représentant, la Déléguée académique à l’éducation artistique et culturelle du Rectorat, le Conseiller technique en charge de l’éducation artistique de la Direction régionale des affaires culturelles et un technicien représentant de la Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt (DRAAF). 
4.     Le comité technique sera attentif au respect des conditions requises suivantes : 

a/ L’implication des élèves dans le projet ;

b/ La qualité du partenariat artistique et culturel :

· les intervenants artistiques doivent être des intervenants professionnels qui possèdent une pratique professionnelle (création et diffusion récente de spectacles pour le spectacle vivant, édition d’au moins 2 recueils papier ou numériques pour les auteurs, création d’expositions pour les plasticiens, réalisation de films pour les réalisateurs …) ;

· en revanche, si un intervenant possède une formation sans expérience professionnelle, il ne pourra être pris en compte ;

On entend également par intervenants professionnels, les intervenants qui remplissent les conditions suivantes : 

· pour les intervenants théâtre et danse : détention de la Licence 2 pour les compagnies ou régime de l’intermittence pour les artistes,

· pour les intervenants musique : détention de la Licence 2 pour les ensembles ou régime de l’intermittence pour les artistes et / ou expérience en matière de production (concerts, CD …) et diffusion musicale,

· pour les plasticiens - photographes et auteurs d’ouvrages : inscription à la Maison des artistes pour les plasticiens et cotisation à l’Agessa pour les photographes et les auteurs d’ouvrages,
· pour les écrivains, ils devront être assujettis à l’Agessa,
· pour les musées, les collections doivent être labellisées « Musée de France »,

· pour les intervenants métier d’art, ils devront être inscrits au répertoire des métiers ou à l’URSSAF ou à la maison des artistes.

· les enseignants qui portent le projet ne peuvent être les intervenants du projet présenté, même si ils sont par ailleurs des artistes professionnels ;

· concernant les intervenants graphistes, leur participation peut être prise en compte dans le calcul de la subvention régionale mais uniquement s’ils ne sont pas l’intervenant principal du projet et à raison de 6 heures d’intervention maximum prises en charge. Les élèves doivent être impliqués dans cette collaboration ;

· afin d’impliquer les différents artistes et structures culturelles potentiels, il est fortement recommandé aux porteurs de projet de changer de partenaire tous les 3 ans. En outre, ceux-ci peuvent également s’appuyer sur la « Liste des structures culturelles artistiques de la région » susceptibles de conseiller les enseignants et les formateurs sur le choix de partenaires dans le cadre de l’opération Aux arts, lycéens et apprentis ! » située sur le site internet de la Région Centre à l’adresse suivante www.regioncentre.fr
· enfin, un même intervenant ne pourra accompagner plus de 3 projets par année scolaire.

c/ La durée du partenariat artistique et culturel (le projet doit s’inscrire dans la durée). Dans ce sens un minimum de 15 heures d’intervention d’un partenaire ou de plusieurs partenaires par projet sera exigé ; 

d/ Nombre de projets par établissement scolaire : un établissement ne peut présenter plus de 4 projets par année scolaire, s’efforçant de diversifier les domaines.

e/ Articulation du dispositif avec les classes à option facultative et obligatoire pour toutes les disciplines artistiques : 

· une priorité sera donnée aux projets qui ouvriront à la présence d’un artiste autre que celui de l’enseignement optionnel ;

· un plafond de 3 000 euros est appliqué pour un projet « Aux arts lycéens ! » en articulation avec un enseignement optionnel (obligatoire ou facultatif).
f/ Articulation du dispositif avec les ateliers de pratique artistique 
· un plafond de 2 500 euros est appliqué pour un projet « Aux arts lycéens ! » en articulation avec un atelier de pratique artistique validé par l’instance académique.
ARTICLE 3: STATUT JURIDIQUE DES PORTEURS DE PROJETS ET PUBLICS CONCERNES
Pour être recevable les dossiers devront être présentés par le responsable d’un établissement scolaire (lycée d’enseignement général, lycée professionnel, lycée agricole, Centre de Formation des Apprentis …). 
ARTICLE 4 : INTERVENTIONS DU CONSEIL REGIONAL
Chaque dossier devra comporter une présentation détaillée du projet et de ses objectifs, des intervenants ainsi qu’un budget prévisionnel en dépenses et en recettes.

Chaque dossier recevable sera soumis, sur proposition du comité technique « Aux arts lycéens et apprentis ! », à la Commission permanente du Conseil régional. Celle-ci déterminera un niveau de subvention au vu des critères présentés aux articles 1, 2 et 3 du présent règlement. 

L’intervention régionale ne pourra toutefois dépasser 80% du coût global des projets.

L’intervention régionale sera limitée à 5 000 €.

Tous les documents édités (dont le carton d’invitation)  dans le cadre du projet subventionné devront comporter la mention « Aux Arts lycéens et apprentis ! », opération financée par la Région Centre et le logotype de la Région Centre et le logo de l’Académie, ainsi que le logo de la Drac si le projet s’articule avec un enseignement optionnel ou un atelier artistique validé par l’instance académique.
Le financement d’équipements et de matériels importants  (caméscopes, appareils photos …) ne pourra faire l’objet de subvention dans ce cadre pas plus que l’achat de spectacles. Les valorisations budgétaires et les frais de personnels ne pourront également pas être pris en compte dans la subvention régionale.

Les frais de rémunération de ces intervenants artistiques doivent constituer une part significative du budget proposé au financement régional. Cependant, les projets autour du patrimoine peuvent constituer une exception à ce critère dans le cas où l’intervenant ne se ferait pas rémunérer pour ses interventions par le porteur de projet de « Aux arts, lycéens ! » mais pas la structure qui le rémunère (archéologue, attaché de conservation de musée…). 

Les dépenses suivantes seront plafonnées à hauteur de 1 500 euros par poste budgétaire pour le calcul de la subvention régionale : déplacements des élèves, voyages scolaires, location de salles ou de chapiteaux. 

ARTICLE 5 : INSTRUCTION, SUIVI, VERSEMENT DE LA SUBVENTION
Les dossiers sont instruits et suivis par la Direction de la Culture de la Région Centre.
Les subventions inférieures ou égales à 3 000 € sont des subventions forfaitaires. Elles seront versées au vu de la délibération en une fois sur production d’un RIB. Le bénéficiaire devra transmettre à la Région dans les 6 mois suivant la fin de réalisation du projet, un bilan artistique de l’opération visé du chef d’établissement et d’un bilan financier visé par l’agent comptable. La Région est en droit d’exiger, après mise en demeure, le reversement de la somme versée en cas de non réalisation de l’opération, d’utilisation non conforme de la subvention ou de non transmission des pièces justificatives dans le délai imparti.
Les subventions supérieures à 3 000 € seront versées en une seule fois au vu de la décision de la Commission Permanente et sur production avant le 31 décembre de l’année N+1 suivant la restitution du projet : d’un RIB et du bilan artistique et financier de l’opération, visé par l’agent comptable. Dans le cas où les dépenses réalisées seraient inférieures à la dépense subventionnable, la subvention régionale sera réduite au prorata. La Région se réserve le droit d’exercer un contrôle sur pièces et sur place.

Elle est également en droit d’exiger après mise en demeure, le reversement du montant versé en cas de non réalisation de l’opération, d’utilisation non conforme de la subvention ou de non transmission des pièces justificatives dans le délai imparti. 

Le présent cadre d’intervention abroge et remplace le cadre d’intervention adopté par délibération CPR n° 01.09.76 du 9 novembre 2001. 
CONSEILS POUR LE MONTAGE ET LE SUIVI DU PROJET

Dépôt d’un dossier d’inscription :
Pour les établissements agricoles : envoyer un dossier original à la Draaf (SRFD, à l’attention de Claire COULANGES) et un dossier original au Conseil régional (direction de la culture, à l’attention de Karine Sauzet).
Le comité technique sera attentif au respect des conditions requises mentionnées aux articles 1, 2, 3, 4 du cadre d’intervention.
NB : le dossier devra être accompagné d’un RIB de l’établissement bénéficiaire de la subvention.

ATTENTION : pour cette année scolaire 2011-2012, aucun dossier ne pourra être examiné après le 02 décembre 2011.
PRESENTATION DU FORMULAIRE ET PROCEDURE A SUIVRE
Dans la mesure du possible merci de bien vouloir remplir le document de façon non manuscrite et de répondre à toutes les questions posées dans le formulaire (notamment la partie qui concerne les classes à options facultatives ou obligatoires). 

Dans la partie budgétaire, il est demandé aux enseignants et l’agent comptable de l’établissement de bien vouloir recalculer les différents postes budgétaires et le total du budget afin d’éviter toute erreur de calcul (en effet, toute erreur budgétaire peut retarder l’instruction de la demande et repousser d’une Commission permanente régionale la présentation du projet). Merci également de bien vouloir respecter la trame budgétaire du document proposé pour élaborer le budget prévisionnel et le bilan du projet. (les modèles de bilans sont situés en annexe du présent formulaire et sur le site Internet de la Région www.regioncentre.fr / culture / public jeune/ Aux arts, lycéens et apprentis !).

Par ailleurs, il est vivement conseillé aux enseignants de se rapprocher de l’agent comptable de l’établissement afin de définir en amont les modalités de contractualisation entre les intervenants artistiques et l’établissement scolaire.

Il est également nécessaire d’indiquer le détail des frais d’intervention des intervenants (coût horaire, frais de déplacement) comme demandé dans le formulaire.

PRESENTATION DU PROJET


ETABLISSEMENT :

Nom du Chef Etablissement :

Adresse :

Tél :

Fax :

E mail :

INTITULÉ DU PROJET :

Principal domaine culturel concerné en fonction de la profession de l’intervenant principal :
Autres domaines concernés en fonction des professions des autres intervenants (case à cocher) :
	
	· Théâtre
	· Musique
	· Arts plastiques
	· Patrimoine
	· Livres et lecture
	· Danse
	· Cinéma Audiovisuel
	

	
	· Autre (préciser)
	
	


PROJET PRESENTÉ PAR :

Nom du coordinateur (préciser le N° de téléphone personnel ou e-mail) :

Préciser sa discipline ou sa fonction :

Nombre de classes concernées :


Niveaux concernés :

Nombre d’élèves associés au projet :

Le projet est-il complémentaire avec une demande de subvention Trans’Europe Centre ? oui (  non (
Nom de l’agent comptable chargé du suivi financier du dossier (préciser le N° de téléphone) :

Numéro de compte bancaire de l’établissement bénéficiaire de la subvention :

Code Banque : 

Code guichet : 

N° de compte 

Clé RIB : 

DESCRIPTION DU PROJET :

Thématique du projet : 

- 

L’(es) objectif(s) du projet :

- 

- 

- 

Les effets attendus pour les élèves:

- 

- 

Le développement de chaque phase significative du projet :

Phase 1 :

Phase 2 :

Etc…
La participation des élèves aux différentes étapes du projet, en soulignant le travail des élèves effectué en partenariat avec l’ (les) artiste(s) :

- 

- 

- 

Le prolongement éventuel du projet (en amont et/ou en aval), dans d’autres disciplines, à l’occasion de sorties, en lien avec d’autres établissements… :

- 

- 

- 

La (les) productions(s) prévue(s)

- 

- 

- 

Autres informations nécessaires à la compréhension du projet.

- 

- 

- 


PARTENARIAT CULTUREL 
· Quel(s) partenaire(s) artistique(s) ou culturel(s) désirez vous associer à votre projet ? Il devra s’agir d’une personne extérieure à l’établissement.

Joindre un CV détaillé de chaque artiste intervenant mentionnant son département d’origine et tout élément utile pour attester et des compétences artistiques du /des artiste(s) choisi(s), comme demandé à l’article 2.4.b du cadre d’intervention.
La DRAAF ou la Région pourront, si nécessaire et à votre demande, vous guider dans votre choix.

Vous pouvez également vous appuyer sur la « Liste des structures culturelles artistiques de la région » susceptibles de conseiller les enseignants et les formateurs sur le choix de partenaires, située sur le site internet de la Région Centre à l’adresse suivante www.regioncentre.fr 

· Selon quelles modalités s’effectuera la collaboration avec le partenaire (ateliers réguliers, interventions ponctuelles, stages…) ?

· Quelles formes prendra la présentation au public de ce travail ?

Quelle médiatisation locale envisagez-vous autour du projet, de la manifestation publique ? Les documents édités dans le cadre du projet subventionné (tracts, affiches, programmes…) devront comporter, la mention “ Aux arts, lycéens ! Opération financée par la Région Centre ” et le logotype de la Région Centre ainsi que celui de la Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, conformément à l’article 4 du cadre d’intervention.

Un modèle de carton d’invitation est à la disposition des enseignants sur demande auprès de la Direction de la culture (karine.sauzet@regioncentre.fr) ou de la Draaf (claire.coulanges@educagri.fr).
· Date(s) et lieu(x) de présentation publique entre le 15 avril et le 30 juin 2012.
S’ils ne sont pas connus lors de la transmission du dossier, merci de les communiquer par écrit avant le 15 mars 2012 à l’adresse suivante : Karine SAUZET, Direction de la Culture et du Sport, Hôtel de Région - 9 rue Saint Pierre –Lentin 45 041 Orléans cedex 1.

BUDGET PREVISIONNEL

L’intervention régionale ne pourra dépasser 80 % du coût global du projet et sera limitée à 5 000 €. La subvention régionale ne tiendra pas compte des postes de valorisation du projet.


[image: image1.emf]Rémunération des partenaires 

culturels (détailler) Participation du lycée

1. x heures X X euros en TTC

(donner le détail pour chaque 

intervenant en présence des élèves)

2. déplacements en TTC

Subvention demandée au Conseil 

régional (la subvention concerne les 

frais liés au projet et ne prend pas en 

compte les dépenses d'investissement 

et de valorisation budgétaire)

(ce qui correspond à X trajets de Y à Z)

Frais de réalisation  Autres subventions

location de matériel 

achats divers

droits d'auteurs

etc

Autres dépenses

TOTAL 0 TOTAL 0

DEPENSES (charges) RECETTES (produits)


Valorisations (dont rémunération des enseignants, mise à disposition de salles…) :

Visa du chef d’établissement 

Visa du gestionnaire (lorsque la subvention est gérée par le lycée).

NB : concernant les projets retenus, la subvention sera versée en une seule fois, après l’opération, sur production de pièces justificatives (bilan artistique et financier visé par le(s) représentant(s) habilité(s) du bénéficiaire).

Dans l’hypothèse où les dépenses réelles seraient inférieures aux prévisions, la subvention régionale sera réduite au prorata.

Dans le cas où le projet présenté ne serait pas réalisé, la subvention accordée lors du vote de la Commission permanente ne sera pas versée.
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FORMULAIRE DU BILAN DE L’OPERATION

« AUX ARTS LYCEENS & APPRENTIS ! *

(*modèle type valable pour toutes les années scolaires)

Référence de l’année scolaire :

(ex : 2008/2009)  

N° Progos :

(Numéro inscrit sur la lettre d’accusé réception ou de notification pour information de la somme allouée pour le projet)

Nom de l’Etablissement :

Ville d’implantation de l’Etablissement :

Nom du projet : 

Nom la structure culturelle partenaire du projet :

(ex : Centre Images)

Nom des intervenants artistiques du projet :

(ex : nom du réalisateur, ou photographe etc…)

Nom du/des professeur(s) chargé du suivi du dossier et numéro de téléphone personnel :

A l’issue de la manifestation, le bilan financier et le bilan artistique présentés ci-dessous devront être complétés et visés par le chef d’établissement et envoyés en trois exemplaires, avant le 30 septembre.à la Direction de la Culture et du sport, Hôtel de Région - 9 rue Saint Pierre –Lentin  45 041 Orléans cedex 1, 

Une fois le bilan artistique et financier transmis à la Région Centre, veuillez prendre l’attache de la cellule de gestion de la Direction de la Culture pour toute information sur le paiement en cours.

· Contact -    Cellule de gestion Direction de la Culture     



    Morgane CONNART Tél. : 02 38 70 35 89

    Morgane.connart@regioncentre.fr
Une copie du bilan artistique et financier devra être adressée à la DRAAF - SRFD pour les lycées agricoles UNIQUEMENT.
FORMULAIRE DU BILAN DE L’OPERATION

1. Conseils pour aider à remplir le formulaire

- 
Le bilan financier et artistique de chaque projet doit être remis à la Direction de la Culture en 3 exemplaires,
-
Chaque bilan doit être accompagné des références du projet (nom du projet, nom de l’établissement porteur du projet et nom et prénom du professeur en charge du suivi du dossier, noms des intervenants artistiques pour l’action),

- 
Le bilan financier de chaque projet doit être visé par le chef d’établissement et l’agent comptable et le bilan d’activité de chaque projet doit être visé par le chef d’établissement et non l’enseignant,

- 
Les principaux postes des dépenses et des recettes du bilan doivent être détaillés. Le budget réalisé doit être présenté sur la base des dépenses proposées au titre du budget prévisionnel,

- 
Les dépenses prévisionnelles et réalisées sont exprimées en TTC,

- 
Il n’est pas utile de transmettre les factures inhérentes au projet : les visas du Chef d’établissement et de l’agent comptable sur le bilan financier du projet engagent la responsabilité de l’établissement sur l’exactitude des informations fournies à la Région Centre. 
NB : Les frais de personnel du lycée ne sont pas éligibles au financement de la Région. 

Rappel : la subvention régionale sera versée en une seule fois, après l’opération, sur production de pièces justificatives (bilan artistique et financier visé par le(s) représentant(s) habilité(s) du bénéficiaire).

Dans l’hypothèse où les dépenses réelles seraient inférieures aux prévisions, la subvention régionale sera réduite au prorata.

Dans le cas où le projet présenté ne serait pas réalisé, la subvention accordée lors du vote de la Commission permanente ne sera pas versée.

NUMERO PROGOS :

Un numéro de dossier dit « numéro progos » sera attribué à chaque projet lors de son accusé de réception. Ce numéro doit être communiqué à la Direction de la Culture pour toute demande d’information.

Je certifie avoir pris connaissance des informations mentionnées ci-dessus.
Nom(s) et prénom(s), signature(s) de(s) l’enseignant(s) porteur(s) du projet.

FORMULAIRE DU BILAN DE L’OPERATION

2. Bilan financier
( Ce bilan doit comporter l’ensemble des dépenses engagées pour la réalisation de l’opération.

[image: image3.emf]Rémunération des partenaires 

culturels (détailler) Participation du lycée

1. x heures X X euros en TTC

(donner le détail pour chaque 

intervenant en présence des élèves)

2. déplacements en TTC

Subvention demandée au Conseil régional 

(la subvention concerne les frais liés au projet et 

ne prend pas en compte les dépenses 

d'investissement et de valorisation budgétaire)

(ce qui correspond à X trajets de Y à Z)

Frais de réalisation  Autres subventions

location de matériel 

achats divers

droits d'auteurs

etc

Autres dépenses (à détailler)

communication

ect…

TOTAL 0 TOTAL 0

DEPENSES (charges) RECETTES (produits)


Valorisations (mise à disposition de salles, rémunération des enseignants…) :

NB : pour obtenir la totalité de la subvention régionale, les dépenses réalisées devront être au moins égales au montant de la dépense subventionnable indiquée dans la lettre de notification.

Visa du chef d’établissement (pour les lycées) ou du Directeur du CFA :
Visa de l’agent comptable (pour le lycée) ou du responsable de l’organisme gestionnaire (pour les CFA) :

FORMULAIRE DU BILAN DE L’OPERATION

3. Bilan artistique

Le bilan artistique de l’opération devra être visé par le chef d’établissement.
Il comportera notamment des informations sur les éléments suivants :

· Le nombre et le niveau des élèves ayant participé au projet

· Les résultats obtenus par rapport aux effets attendus. Les objectifs du projet sont-ils atteints ?

· L’analyse des séances de travail avec le(s) artiste(s) : points forts, points faibles

· Le déroulement de la présentation publique du projet par les élèves. Préciser notamment la date et le lieu de la manifestation ainsi que le nombre de lycéens touchés par l’événement.

Le bilan artistique devra être accompagné des documents promotionnels (tracts, affiches, programmes) édités spécifiquement pour l’opération, ainsi que les retombées de presse correspondantes.

NB : des témoignages concernant le travail engagé par les élèves (photographies, recueils, textes …) pourront enfin être annexés au bilan de l’opération.

[image: image4.jpg]TUR,
o

\E CHEQ,,
&
]

Centre




INFORMATION CHEQUIER CLARC

Vous êtes professeur et vous souhaitez recevoir des informations sur le chéquier culture CLARC (www.clarc.regioncentre.fr ) et sur l’offre culturelle près de votre établissement scolaire ! 

N’hésitez pas à communiquer votre adresse mail à Anne BRABANT, rédactrice-animatrice du dispositif CLARC. 

Vous serez ainsi destinataire de la newsletter CLARC, des sorties culturelles et des coups de cœur CLARC près de chez vous !

Professeurs intéressés :

	Prénom
	Nom
	Matière enseignée
	Mail
	Lycée
	Département

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	


En indiquant ses (leurs) coordonnées ci-dessus, le(s) professeur(s) autorise(nt) CLARC à lui (leur) envoyer des informations relatives au dispositif CLARC.

Nom suivi de la signature du ou des professeurs :

 « Les informations recueillies font l’objet d’un traitement informatique destiné à vous informer sur le dispositif Clarc. Les destinataires des données sont : la Région Centre et le cas échéant son prestataire de gestion technique « Sodexo ». 

Si toutefois vous ne souhaitez plus recevoir de newsletter ou d’information, merci de bien vouloir adresser  un mail à anne.brabant@regioncentre.fr
Par ailleurs, conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée en 2004, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent, que vous pouvez exercer en vous adressant à : 

Région Centre,

Direction de la culture,

Chéquier Culture Clarc,

9 rue Saint Pierre Lentin,

45041 Orléans cedex 1

Vous pouvez également, pour des motifs légitimes, vous opposer au traitement des données vous concernant.
















A COMPLÉTER PAR LA DIRECTION DE LA CULTURE 


NUMERO DE DOSSIER :


DATE DU COMITE TECHNIQUE :





AVIS MOTIVÉ DU CHEF D’ETABLISSEMENT :
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_1370242338.xls
Feuil1

		DEPENSES (charges)				RECETTES (produits)

		Rémunération des partenaires culturels (détailler)				Participation du lycée

		1. x heures X X euros en TTC

		(donner le détail pour chaque intervenant en présence des élèves)

		2. déplacements en TTC				Subvention demandée au Conseil régional (la subvention concerne les frais liés au projet et ne prend pas en compte les dépenses d'investissement et de valorisation budgétaire)

		(ce qui correspond à X trajets de Y à Z)

		Frais de réalisation				Autres subventions

		location de matériel

		achats divers

		droits d'auteurs

		etc

		Autres dépenses

		TOTAL		0		TOTAL		0






_1321444833.xls
Feuil1

		DEPENSES (charges)				RECETTES (produits)

		Rémunération des partenaires culturels (détailler)				Participation du lycée

		1. x heures X X euros en TTC

		(donner le détail pour chaque intervenant en présence des élèves)

		2. déplacements en TTC				Subvention demandée au Conseil régional (la subvention concerne les frais liés au projet et ne prend pas en compte les dépenses d'investissement et de valorisation budgétaire)

		(ce qui correspond à X trajets de Y à Z)

		Frais de réalisation				Autres subventions

		location de matériel

		achats divers

		droits d'auteurs

		etc

		Autres dépenses (à détailler)

		communication

		ect…

		TOTAL		0		TOTAL		0






